Monique et Daniel
        A
    Joëlle
                                                                                               Joëlle,

              Monique et moi avons été très touchés par ton intervention coléreuse au sujet d’un arbuste arraché sur ta propriété.

Mon expérience m’a appris qu’il ne fallait jamais répondre à chaud à un différent, c’est pourquoi j’ai attendu quelques jours pour te préparer ma réponse.

Je tiens à nouveau à te préciser que je n’ai rien arraché chez toi. Ton accusation est fausse et archi fausse, je le maintiens. Je coupe uniquement la végétation à l’intérieur de ma propriété et jamais je n’oserais intervenir sur ton domaine. J’apporte beaucoup d’attention au maintien en bon état de la clôture qui nous sépare.

Tu en as profité aussi pour me rappeler qu’un arbuste avait été retiré certainement à ma demande.

Là aussi il y a erreur, le muret en béton était poussé et brisé par les racines de cet arbuste, alors j’ai suggéré à Roger de retirer un peu de terre chez vous, pour essayer de réparer le muret, c’est alors que devant la difficulté de réussir cette opération, Roger a décidé de supprimer cet arbre.

Alors, je pense qu’il faut arrêter de m’incriminer à tort. 

Nous avons déménagés huit fois durant ma carrière professionnelle, des voisins nous en avons connus et jamais il n’y a eu de problèmes, c’est bien la première fois.

Peut être que tu as eu la malchance de tomber sur de mauvais voisins, nous le regrettons infiniment.

Tu aurais pu m’aborder d’une manière plus amicale pour me présenter ta déception, c’est le terme qui tu as utilisé. Tu es déçue de mon comportement et moi je le suis aussi au travers de ton intervention verbale infondée et incontrôlée.

J’ose espérer qu’il n’y aura plus, dans l’avenir, de tels incidents entre nous, et que nos relations ne seront pas entachées par le présent différent.

                                                                        Daniel 
